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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la situation critique du budget de l'ESS (économie sociale et solidaire) et sur les
mesures envisagées pour assurer à cette branche majeure de notre économie des ressources durables et
stables. L'ESS représente 10 % du PIB, rassemblant des organisations qui associent performances
économiques et utilité sociale. Ces structures emploient 2,4 millions de salariés en France, soit 14 % de l'emploi
privé salarié selon les chiffres du ministère de l'économie. L'ESS a déjà subi une réduction de 25 % de son
financement dans le projet de loi de finances de 2025, alors que les entreprises et organisations de l'ESS sont
déjà en première ligne des baisses de soutien des collectivités territoriales. En 2026, le projet de loi de finances
annonçait des coupes touchant directement des programmes essentiels à la cohésion sociale et à l'accès aux
droits fondamentaux : insertion par l'activité économique, sport, jeunesse et vie associative et aide au
développement. Le PLF voulait amputer 54 % du budget consacré à l'ESS, passant de 26,7 à 12,3 millions
d'euros. Le Gouvernement avait finalement adopté des crédits par amendement gouvernemental au 49.3,
crédits essentiellement consacrés au dispositif local d'accompagnement qui soutient en proximité les TPE et
PME de l'ESS, les pôles territoriaux de coopération économique (PTCE), les chambres régionales de l'ESS
dans leur fonction d'accueil et d'orientation des entreprises en région et les têtes de réseaux de l'ESS. Par
ailleurs, d'autres amendements gouvernementaux revenaient en partie sur des annulations de crédits qui
allaient fragiliser grandement les modèles des organisations de l'ESS, notamment concernant les services
civiques ou encore la politique d'appui à l'insertion par l'activité économique (IAE). Le PLF avait également
entériné l'extension du dispositif jeunes entreprises innovantes aux sociétés commerciales de l'ESS et aux
entreprises et organisations agréées ESUS. Néanmoins, le Gouvernement, par le biais de mesures de gel et
d'annulation de crédits, compte revenir sur le montant des crédits affectés à l'action 4 du programme 305 du
budget de l'État consacré au soutien à l'ESS, soit une baisse des crédits de plus de 30 %. En outre, s'appuyant
sur l'engagement de l'État sur le PLF, les acteurs de l'ESS ont engagé depuis près de 6 mois des actions en
proximité s'adressant aux entreprises et organisations de l'ESS en réponse au contexte particulièrement difficile
que celles-ci connaissent. Le volume des ressources déjà engagées à ce moment de l'année rend cette baisse
non anticipée des crédits insupportable pour tous les acteurs qu'elle concerne : l'interruption des actions sera
immédiate, des suppressions de postes aujourd'hui difficiles à chiffrer sont inévitables, des cessations de
paiement sont à craindre. Le champ de l'ESS a déjà perdu 10 447 emplois au second semestre 2025, les
défaillances ont atteint un niveau sans précédent depuis plus de 5 ans. En conséquence, elle souhaite savoir
quelles mesures le Gouvernement envisage pour maintenir ou compenser les crédits inscrits au PLF pour
l'action du programme 305. Elle lui demande également quel engagement financier le Gouvernement entend
prendre afin de faire face aux difficultés financières dont ce secteur souffre.
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